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Arrêté portant délégation de signature en matière domaniale

L'Administratrice des Finances Publiques, Directrice Départementale des Finances Publiques
des Alpes de Haute-Provence ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, notamment ses articles D. 1212-
25, D.2312-8, D. 3221-4, D. 3221-16, D. 3222-1 et D. 4111-9 ; 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et les départements, notamment le 3° du I de
l'article 33 ; 

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

VU  le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n° 2011-1612 du 22 novembre 2011 relatif aux premières, deuxièmes, troisièmes et
quatrièmes parties réglementaires du code général de la propriété des personnes publiques ;

VU l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice des Finances Publiques en qualité de Directrice Départementale des Finances
Publiques des Alpes-de-Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023
fixant au 15 février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les
fonctions de Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes-de-Haute-Provence
par intérim ;

ARRÊTE :

Article 1er : Délégation de signature est donnée à :

• Monsieur Bernard PONSARD, Directrice du Pôle Ressources et dialogue social

• Monsieur Laurent FOURNIL, Inspecteur des Finances Publiques

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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dans les conditions et limites fixées par le présent arrêté à l'effet de :

- fixer l'assiette et liquider les conditions financières des opérations de gestion et d'aliénation
des biens de l’État ;

-  suivre les  instances  relatives à  l'assiette et au recouvrement des  produits  et redevances
domaniaux  ainsi  qu'au recouvrement  de  toutes  sommes  quelconques  dont  la  perception
incombe au comptable chargé des produits domaniaux (articles R. 2331-5, R. 2331-6 et 3° de
l'article R. 2331-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques).

Article 2 : Le présent arrêté abroge l'arrêté du 19 janvier 2023 et sera publié au Recueil des
Actes Administratifs du Département.

A Digne-les-Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Décision de délégation générale de signature au responsable du
Pôle Gestion Publique et missions cadastrales

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice des Finances Publiques en qualité de Directrice Départementale des Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des comptes publics en date du 10 février 2023
fixant au 15 février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les
fonctions  de  Directrice  Départementale  des  Finances  Publiques  des  Alpes  de  Haute-
Provence ;

Décide     :  

Article 1er : Délégation générale de signature est donnée à :

 ￭ Monsieur Julien VARGA, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Directeur du Pôle
gestion publique et missions cadastrales

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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Celui-ci reçoit mandat de me suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de signer, seul ou
concurremment  avec  moi,  sous  réserve  des  dispositions  de  l'article  2  et  des  restrictions
expressément  prévues  par  la  réglementation,  tous  les  actes  relatifs  à  ma  gestion  et  aux
affaires qui s'y rattachent.
Il est autorisé à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2     :   Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l'exercice
des  missions exclusivement dévolues aux comptables publics  par  l'article 18 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 : La présente décision abroge la décision du 1er janvier 2021. 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département.

A Digne les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Décision de délégation générale de signature aux responsables du
Pôle Ressources, Pôle Fiscalité & recouvrement

et de la mission Audit – Risques et correspondante pénale

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable
Publique ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice Générale des Finances Publiques en qualité de Directrice Départementale des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023
fixant au 15 février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les
fonctions de Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence
par intérim ;

Décide     :  

Article 1er : Délégation générale de signature est donnée à :

 ￭ Monsieur Bernard PONSARD, Administrateur des Finances Publiques Adjoint, Directeur du
Pôle Ressources et dialogue social

 ￭ Madame Séverine PACINI, Inspectrice Principale des Finances Publiques, Directrice du Pôle
Fiscalité, Recouvrement et action économique

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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 ￭ Madame Naïla BOUALI, Inspectrice Principale des Finances Publiques, Responsable Audit-
Risques et correspondante pénale.

Ceux-ci reçoivent mandat de me suppléer dans l'exercice de mes fonctions et de signer, seuls
ou concurremment avec moi, sous réserve des dispositions de l'article 2 et des restrictions
expressément  prévues  par  la  réglementation.  Tous  les  actes  relatifs  à  ma  gestion  et  aux
affaires qui s'y rattachent.
Ils sont autorisés à agir en justice et effectuer des déclarations de créances.

Article 2     :   Sont exclus du champ de la présente délégation tous les actes afférents à l'exercice
des  missions exclusivement dévolues aux comptables publics  par  l'article 18 du décret n°
2012-1246 du 7 novembre 2012.

Article 3 : La présente décision abroge la décision du 4 août 2022.
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département.

A Digne les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Décision de délégations de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal
La Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence

par intérim

VU le Code Général des Impôts, et notamment l'article 408 et 410 de son annexe II et les articles 212 à
217 de son annexe IV ;

VU le Livre des Procédures Fiscales, et notamment les articles L.247 et R* 247-4 et suivants ;

VU le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques des Alpes de Haute Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice  des  Finances  Publiques  en  qualité  de  Directrice  Départementale  des  Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023 fixant au 15
février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les fonctions de Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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Décide     :  

Article 1er :  Délégation de signature est donnée à Mme Séverine PACINI,  Inspectrice Principale des
Finances Publiques, Directrice du Pôle Fiscalité, Recouvrement et Action Economique :

1° - en matière de contentieux fiscal d'assiette, de statuer sur les réclamations ou de prendre d'office
des décisions dans la limite de 100 000€ à Mme Séverine PACINI et à :

NOM GRADE DANS LA LIMITE DE

Mme Patricia VOIRIN Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 80 000 €

M. Jean-Philippe BAILET Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques 80 000 €

Mme Isabelle FATET Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Bénédicte ROUGIER Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Tulay OCAKLIOGLU, Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Florence BROSSART Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Fouzia CARIO-FADOUAH Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

2° - en matière de gracieux fiscal, de prendre des décisions dans la limite de 76 000€ sur les demandes
gracieuses  portant  sur  la  majoration  de  recouvrement  de  10%  prévue  par  l'article  1730  du  Code
Général des Impôts (CGI), et dans la limite de 150 000€ sur les autres demandes et à :

- Mme Patricia VOIRIN et M. Jean-Philippe BAILET, dans la limite de 60 000€ sur toutes les demandes
gracieuses portant sur la majoration de 10 % prévue par l'article 1730 du CGI et 80 000€ sur les autres
demandes.

NOM GRADE LIMITE SUR TOUTES
DEMANDES
GRACIEUSES

Mme Isabelle FATET Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Bénédicte ROUGIER Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Tulay OCAKLIOGLU, Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Florence BROSSART Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Fouzia CARIO FADOUAH Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

3° - de statuer sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de la contribution
économique territoriale et de remboursement de crédit de taxe sur la valeur ajoutée non imputable
sans limitation de montant à :

• Mme Séverine PACINI, Mme Patricia VOIRIN et M. Jean-Philippe BAILET :

4° - de statuer sur les contestations relatives au recouvrement prévues par les articles L.281 et L.283 du
Livre des Procédures Fiscales à :
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NOM GRADE DANS LA LIMITE DE

Mme Séverine PACINI Inspectrice Principale des Finances Publiques 100 000 €

Mme Patricia VOIRIN Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 80 000 €

M. Jean-Philippe BAILET Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques 80 000 €

Mme Bénédicte ROUGIER Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

5°  -  de  présenter  devant  les  juridictions  administratives  ou  judiciaires  des  requêtes,  mémoires,
conclusions ou observations dans la limite de 100.000€ à Mme Séverine PACINI et à :

NOM GRADE DANS LA LIMITE DE

Mme Patricia VOIRIN Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques 80 000 €

M. Jean-Philippe BAILET Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques 80 000 €

Mme Bénédicte ROUGIER Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Coralie DARNAULT Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

6° - de signer les documents d'exécution comptable relatifs aux décisions contentieuses et gracieuses
sans limitation de montant à :

• Mme Séverine PACINI, Mme Patricia VOIRIN et à M. Jean-Philippe BAILET :

NOM GRADE DANS LA LIMITE DE

Mme Isabelle FATET Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Bénédicte ROUGIER Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Tulay OCAKLIOGLU, Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Florence BROSSART Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Mme Fouzia CARIO FADOUAH Inspectrice des Finances Publiques 60 000 €

Article 2     : La décision de délégations de signature en matière de contentieux et de gracieux fiscal du 4
août 2022 est abrogée.

Article 3 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du Département.

A Digne Les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Décision de délégations spéciales de signature pour 
le Pôle Fiscalité, Recouvrement et Action Economique 

et du Pôle Gestion Publique et missions cadastrales

L'Administratrice des Finances Publiques, 
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable
Publique ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques des Alpes de Haute Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice des Finances Publiques en qualité de Directrice Départementale des Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023
fixant au 15 février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les
fonctions de Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence
par intérim ;

Décide     :  

Article 1er : Délégation spéciale de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux
attributions  de  leur  division  ou  de  leur  service,  avec  faculté  pour  chacun  d'eux  d'agir
séparément  et  sur  sa  seule  signature,  l'énonciation  des  pouvoirs  ainsi  conférés  étant
limitative, est donnée à :

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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1-  Pour le Pôle Fiscalité, Recouvrement et Action Economique

Dans la limite des montants définis dans la décision de délégation du 1er septembre 2022 en
matière de contentieux et gracieux fiscal, les délégations suivantes sont accordées :

En l'absence ou empêchement de la Directrice du Pôle, Inspectrice Principale, délégation est
donnée pour signer tout document relatif à l'activité du pôle, à Mme Patricia VOIRIN et M.
Jean-Philippe  BAILET,  Inspecteurs  Divisionnaires,  adjoints  à  la  Directrice  du  Pôle  Fiscalité,
Recouvrement et Action Economique.

1-1    Service d'assiette  

Délégation est donnée à Mme Bénédicte ROUGIER, Inspectrice des Finances Publiques et à
pour signer tout document relatif à cette activité.

Contentieux et législation des particuliers

Délégation  est  donnée  à  Mmes  Bénédicte  ROUGIER,  Isabelle  FATET,  Florence  BROSSART
Fouzia CARIO-FADOUAH et Tulay OCAKLIOGLU, Inspectrices des Finances Publiques,  et à
pour signer tout document relatif à cette activité.

Médiation et conciliation

Délégation  est  donnée  à  Mmes  Bénédicte  ROUGIER  et  Isabelle  FATET,  Inspectrices  des
Finances Publiques, pour signer tout document relatif à cette activité.

Contentieux et législation des professionnels

Délégation  est  donnée  à  Mmes  Isabelle  FATET,  Bénédicte  ROUGIER,  Florence  BROSSART
Fouzia CARIO-FADOUAH et Tulay OCAKLIOGLU, Inspectrices des Finances Publiques,  pour
signer tout document relatif à cette activité.

1-2  -  Cellule recouvrement   

En matière de produits divers, une délégation est accordée à Coralie DARNAULT, Inspectrice
des Finances Publiques, pour signer les délais d'un montant maximum de 10 000 euros et tout
courrier  de  relance,  demande  de  renseignement  et  d'information  ainsi  que  les  mises  en
demeure et SATD inférieurs à 10 000 euros.

1-3    Cellule action économique  

Délégation  est  donnée  pour  signer  tout  document  relatif  à  l'activité  à  Mmes  Tulay
OCAKLIOGLU et Bénédicte ROUGIER, Inspectrices des Finances Publiques
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2-  Pour le Pôle Gestion Publique et missions cadastrales

En l'absence ou empêchement du directeur de pôle, délégation est donnée pour signer tout
document relatif à l'activité du Pôle  à Madame Marie-Françoise POROT-PISELLA, adjointe au
Directeur de Pôle Gestion Publique et missions cadastrales.

2-1  Service comptabilité (comptabilité, DFT, CDC, monétique)

Délégation est donnée à Mme Sophie DE FINANCE, Inspectrice des Finances Publiques, chef
du service comptabilité de l’État, pour signer l'ensemble des documents relevant de la gestion
du service ;

Délégation est donnée à Mme Catherine COURTIE, Monsieur Nicolas DURAND, Mme Olivia
PAYET, Contrôleurs des Finances Publiques, pour signer les accusés réception et bordereaux
d'expédition du service ;

Délégation est donnée à Mme Isabelle BAYETTI, Agente des Finances Publiques, pour signer
les quittances de caisse.

2-2  Service Secteur Public Local

Cellule gestion SPL

Délégation  est  donnée  à  Mme  Claudine  REINBOLT,  Contrôleuse  Principale  des  Finances
Publiques,  Mme  Anne  ROCH,  Contrôleuse  des  Finances  Publiques,  pour  signer  tous
documents liés à leur fonction.

Cellule  d'expertise  juridique,  comptable  et  financière  (et  mission  Cellule  de  Qualité
Comptable)

Délégation est donnée à Mme Anne ZARAGOZA, Inspectrice des Finances Publiques, pour
signer l'ensemble des documents relevant de cette cellule.

Comptabilité amendes     :  

Délégation est donnée à M Christophe IMBERT, Inspecteur des Finances Publiques,  à Mme
Géraldine LAFON, Contrôleuse Principale des Finances Publiques et à M. François MARGUIER,
Contrôleur des Finances Publiques, pour signer l'ensemble des documents relevant de leurs
missions, exercées notamment au profit du réseau ;

Cellule Fiscalité Directe Locale et mission foncière

Délégation est donnée à :

M.  Jean-François  DELELIS,  Inspecteur  des  Finances  Publiques,  pour  signer  l'ensemble  des
documents relevant de la gestion du service ;

Mme Géraldine CHIARELLA, Contrôleuse des Finances Publiques, pour signer les accusés de
réception et bordereaux d'expédition ;
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Article  2 :  La  décision  de  délégations  spéciales  de  signature  pour  le  Pôle  Fiscalité,
Recouvrement et Action Economique et du Pôle Gestion Publique et missions cadastrales du
1er septembre 2021 est abrogée.

Article  3     :  La  décision  de  délégations  spéciales  de  signature  pour  le  Pôle  Fiscalité,
Recouvrement et Action Economique et du Pôle Gestion Publique et missions cadastrales du
4  août  2022  est  abrogée.  La  présente  décision  sera  publiée  au  Recueil  des  Actes
Administratifs du département.

A Digne Les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Décision de délégations spéciales de signature pour
le Pôle Ressources et dialogue social

L'Administratrice des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence 

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des
Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable Publique ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice Générale des Finances Publiques en qualité de Directrice Départementale des Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023 fixant au 15
février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les fonctions de Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

Décide     :  

Article  1er :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur division ou de leur service, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur
sa seule signature, l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Gestion du Pôle Ressources

En l'absence ou empêchement du Directeur de pôle, délégation est donnée pour signer tout document
relatif  à  l'activité  du  Pôle  à  Christine  BLANC DE  LA  COUR-SUPPER,  Inspectrice  Divisionnaire  des
Finances Publiques, adjointe au Directeur de Pôle.

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes de Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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Gestion RH     

En l'absence du Directeur de Pôle et de son adjointe, délégation est donnée à :

√  Mme  Isabelle  DEBUIS,  Inspectrice  des  Finances  Publiques,  en  charge  du  Service  Ressources
Humaines, pour signer l'ensemble des documents relevant de la gestion du service ;
√   M.  Fabien  BEDECHIAN,  Agent  des  Finances  Publiques,  pour  signer  les  accusés  de  réception  et
bordereaux d'expédition.

Formation professionnelle

En l'absence du Directeur de Pôle, délégation est donnée à :

√  Mme  Christine  BLANC  DE  LA  COUR-SUPPER,  Inspectrice  Divisionnaire  des  Finances  Publiques,
adjointe au Directeur de Pôle, pour signer les accusés de réception et bordereaux.

Budget Immobilier-Logistique

En l'absence du Directeur de pôle et de son adjointe, délégation est donnée à :

√  Mme Julie AUDOLY, Inspectrice des Finances Publiques en charge du service Budget Immobilier-
Logistique, pour signer l'ensemble des documents relevant de la gestion du service ;

√  Mme Pascale  BIANCO,  Contrôleuse des  Finances  Publiques,  M.  Robert  CLERC et  M.  Christophe
HAFFREINGUE,  Agents des Finances Publiques,  pour signer les  accusés de réception et  bordereaux
d'expédition.

√  M. Serge GHIRARDINI, M. Christian RASPAIL et M. Emmanuel PETIT, Agents des Finances Publiques,
pour signer les accusés de réception du courrier.

Mission de prévention, sécurité

En l'absence du Directeur de pôle, délégation est donnée à :

√  Mme  Christine  BLANC  DE  LA  COUR-SUPPER,  Inspectrice  Divisionnaire  des  Finances  Publiques,
adjointe au Directeur de Pôle, pour signer tout document lié à cette mission n'emportant pas décision.

Article 2     : La décision de délégations spéciales de signature pour le Pôle Ressources et Immobilier du 7
septembre 2022 est abrogée.

Article 3 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département.

A Digne les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques

Directrice Départementale des Finances Publiques

des Alpes de Haute-Provence par intérim

Marie-Pierre COURTAUD
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Annexe à la délégation spéciale de signature au 15 février 2023

au Pôle Ressources et dialogue social

SPECIMENS DE SIGNATURES DES AGENTS AYANT RECU UNE DELEGATION DE SIGNATURE A

COMPTER DU 15 / 02 /2023

NOM PRENOM GRADE SIGNATURE

PONSARD BERNARD Directeur du Pôle
Ressources

BLANC DE LA COUR
SUPPER

CHRISTINE Adjointe du Directeur du
Pôle Ressources

AUDOLY JULIE
Inspectrice du service
Budget-Immobilier-
Logistique (BIL)

BIANCO PASCALE Contrôleur du service BIL

HAFFREINGUE CHRISTOPHE Agent du service BIL

CLERC ROBERT Agent du service BIL

GHIRARDINI Serge Agent du service BIL

RASPAIL Christian Agent du service BIL

DEBUIS Isabelle Inspectrice -
Service RH

BEDECHIAN Fabien Agent du service RH
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Direction Départementale des Finances

Publiques

04-2023-02-15-00015

Décision de délégations spéciales de signature

pour les missions rattachées
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Décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées

L'Administratrice des Finances Publiques, 
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la  Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des
Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable Publique ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice  des  Finances  Publiques  en  qualité  de  Directrice  Départementale  des  Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023 fixant au 15
février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les fonctions de Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

Décide     :  

Article  1er :  Délégation  spéciale  de  signature  pour  signer  les  pièces  ou  documents  relatifs  aux
attributions de leur mission, avec faculté pour chacun d'eux d'agir séparément et sur sa seule signature,
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférés étant limitative, est donnée à :

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes-de-Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS CEDEX
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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1. Pour la mission départementale des risques et audit, y compris la validation du plan départemental
de contrôle interne et ses avenants dans l'application de gestion interne des risques (AGIR) :

Madame Naïla  BOUALI, Inspectrice Principale des Finances Publiques,  Responsable Audit-risques et
correspondante pénale
En  l'absence  de  Madame  Naïla  BOUALI,  Responsable  Audit-risques  et  correspondante  pénale,
délégation est donnée à :

• Madame Anne ZARAGOZA, Inspectrice des Finances Publiques.

2. Pour la mission Stratégie et contrôle de gestion     :  

En l'absence de Madame Marie-Pierre COURTAUD,  Administratrice des Finances Publiques, Directrice
Départementale des Finances Publiques adjointe par intérim, délégation est donnée à :

• Monsieur Laurent FOURNIL, Inspecteur des Finances Publiques.

3. Pour la mission Politique Immobilière de l’État     :  

• Monsieur  Bernard  PONSARD,  Administrateur  des  Finances  Publiques  Adjoint,  Directeur  du  Pôle
Ressources et dialogue social, délégation est donnée à :

• Monsieur Laurent FOURNIL, Inspecteur des Finances Publiques.

4. Pour la mission Gestion des Comptables     :  

En l'absence de Madame Marie-Pierre COURTAUD,  Administratrice des Finances Publiques, Directrice
Départementale des Finances Publiques adjointe par intérim, délégation est donnée à :

• Monsieur Laurent FOURNIL, Inspecteur des Finances Publiques.

Article 2     :  La décision de délégations spéciales de signature pour les missions rattachées du 4 août
2022 est abrogée.

Article 3 : La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département.

A Digne-les-Bains, le 15 février 2023

                                                                                                              
L'Administratrice des Finances Publiques

Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim
des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX & DE GRACIEUX FISCAL
CONCILIATEUR FISCAL DEPARTEMENTAL

L'Administratrice des Finances Publiques, 
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

VU le Code Général des Impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de
son annexe IV ;

VU le Livre des Procédures Fiscales, et notamment les articles L.247 et R* 247-4 et suivants ;

VU le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la Direction Générale
des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU la  décision  du  15  février  2023  désignant  Madame  Séverine  PACINI,  Inspectrice  Principale  des
Finances Publiques, conciliatrice fiscale départementale et Mme Patricia VOIRIN et M. Jean-Philippe
BAILET, conciliateurs fiscaux départementaux adjoints.

ARRÊTE     :  

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Séverine PACINI, Inspectrice Principale des
Finances  Publiques,  ainsi  qu'à  Madame  Patricia  VOIRIN,  Inspectrice  Divisionnaire  des  Finances
Publiques, et à M. Jean-Philippe BAILET,  Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques, à l'effet de se
prononcer sur les demandes des usagers tendant à la révision d'une décision prise par un service du
département dans les limites et conditions suivantes : 

1° - dans la limite de 100 000 € pour Mme Séverine PACINI et 80 000€ pour Mme Patricia VOIRIN et
pour M. Jean-Philippe BAILET, pour les demandes contentieuses portant sur l'assiette de l'impôt ;

2° - dans la limite de 100 000 € pour Mme Séverine PACINI et 80 000€ pour Mme Patricia VOIRIN et
pour M. Jean-Philippe BAILET, pour les demandes contentieuses de décharge de responsabilité solidaire
fondées sur les dispositions de l'annexe II de l'article 1691 bis du Code Général des Impôts ;

3° - dans la limite de 100 000 € pour Mme Séverine PACINI et 80 000€ pour Mme Patricia VOIRIN et
pour M. Jean-Philippe BAILET, en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement ;

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes-de-Haute-Provence
51, avenue du 8 mai 1945
04 017 DIGNE LES BAINS
Téléphone : 04 92 30 86 00
Mél. : ddfip04@dgfip.finances.gouv.fr 
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4° - dans la limite de 100 000 €, pour les demandes gracieuses de décharge de l'obligation de paiement
solidaire fondées sur les dispositions de l'article L. 247 du livre des procédures fiscales ;

5° - dans la limite de 100 000 €, pour les contestations relatives au recouvrement prévues aux articles
L.281 et L.283 du livre des procédures fiscales ;

6° -dans la limite de 100 000 €, pour les décisions relatives aux demandes de plans de règlement.

Article  2     :  Les  délégations  de  signature  en  matière  de  contentieux  et  de  gracieux  fiscal  pour  le
conciliateur fiscal et le conciliateur fiscal adjoint du 1er janvier 2022 sont abrogées.

Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département.

A Digne-les-Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Délégation Interlocuteur Fiscal Départemental

L'Administratrice des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

VU le  décret  n°2008-309  du  3  avril  2008  portant  dispositions  transitoires  relatives  à  la
Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des Administrateurs
des Finances Publiques ;

VU le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction
Générale des Finances Publiques ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable
Publique ;

VU le Code Général des Impôts et en application de l’article 348-1 de l’annexe III et de la
doctrine administrative ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des
Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice des Finances Publiques en qualité de Directrice Départementale des Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023
fixant au 15 février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les
fonctions de Directrice Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence
par intérim ;

Direction Départementale des Finances Publiques 
des Alpes-de-Haute-Provence
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Décide     :  

Article 1er : Mme Séverine PACINI, Inspectrice Principale des Finances Publiques est désignée
interlocutrice fiscale départemental.

Article 2 : La présente décision abroge la décision du 1er septembre 2021. 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département.

A Digne-les-Bains, le 15 février 2023

L’Administratrice des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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DESIGNATION DU CONCILIATEUR FISCAL DES ALPES-DE-HAUTE-PROVENCE

VU le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la Direction Générale des Finances Publiques ; 

VU le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  Administrateurs  des
Finances Publiques ; 

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la Direction Générale des
Finances Publiques ;

VU le décret  n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la Gestion Budgétaire et Comptable Publique ;

VU l'arrêté  du  11  décembre  2009  portant  création  de  la  Direction  Départementale  des  Finances
Publiques des Alpes de Haute-Provence ;

VU  l’arrêté  du  10  février  2023  portant  nomination  de  Madame  Marie-Pierre  COURTAUD,
Administratrice des Finances Publiques en qualité de Directrice départementale des Finances Publiques
des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

VU la décision du Ministre des Finances et des Comptes Publics en date du 10 février 2023 fixant au 15
février 2023 la date d'installation de Madame Marie-Pierre COURTAUD dans les fonctions de Directrice
Départementale des Finances Publiques des Alpes de Haute-Provence par intérim ;

DECIDE     :  

Article 1er : Les fonctions de conciliateur fiscal du Département des Alpes de Haute Provence sont
exercées par  Mme Séverine PACINI, Inspectrice Principale des Finances Publiques, responsable du Pôle
Fiscalité et Recouvrement.

Article 2     :  Les fonctions de conciliateur fiscal adjoint du Département des Alpes de Haute Provence
sont exercées par  Mme Patricia VOIRIN,  Inspectrice Divisionnaire des Finances Publiques et M. Jean-
Philippe BAILET, Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques.
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Article 3 : La présente décision abroge la décision du 1er juin 2021. 
La présente décision sera publiée au Recueil des Actes Administratifs du département.

A Digne les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Liste des responsables de service fiscaux

disposant de la délégation de signature en

matière de contentieux et gracieux fiscal prévue

par le III de l'article 408 de l'annexe II du Code

Général des Impôts, au 15 février 2023
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Liste des responsables de service fiscaux disposant de la délégation de signature en matière de 
contentieux et gracieux fiscal prévue par le III de l’article 408 de l’annexe II du Code Général des 
Impôts, au 15 février 2023.

Nom - Prénom Service

BERRIGAUD David Service de la Publicité Foncière et de l’Enregistrement

CARTAGENA Christel Pôle  de  Contrôle  et  Expertise,  Pôle  de  Contrôle  des  Revenus  et  du
Patrimoine et Brigade de Contrôle et de Recherches

GROSSO Danielle Service départemental des impôts foncier des AHP

LEROY Jacqueline Pôle de recouvrement Spécialisé

POMARELLE Isabelle Service des Impôts des Particuliers de Digne-Les-Bains

VIGNE Vincent Service des Impôts des Entreprises de Manosque

A Digne Les Bains, le 15 février 2023

L'Administratrice des Finances Publiques,
Directrice Départementale des Finances Publiques par intérim

des Alpes de Haute-Provence

Marie-Pierre COURTAUD
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Préfecture des Alpes-de Haute-Provence et

préfecture des Hautes Alpes

04-2023-02-10-00002

AIP Hautes-Alpes n°05-2023-02-10-00001 -

Alpes-de-Haute-Provence n°2023-037-005

définissant les réserves spécifiques "Brochet" au

droit de la retenue de Serre-Ponçon, dans les

départements des Haute-Alpes et des

Alpes-de-Haute-Provence pour la période

2023-2025
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10 fevrier 2023
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Préfecture des Alpes-de Haute-Provence et

préfecture des Hautes Alpes

04-2023-02-10-00003

AIP Hautes-Alpes n°05-2023-02-10-00002 -

Alpes-de-Haute-Provence n°2023-037-004

instituant deux réserves temporaires de pêche

sur la Durance pour la période du 1er janvier

2023 au 31 décembre 2025
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-02-15-00010

AP 2023-046-005 du 15 février 2023 modifiant

l'arrêté préfectoral n°2020-021-006 du 21 janvier

2020, portant réglementation de l'emploi du feu

dans le département
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-02-17-00002

AP 2023-048-004 du 17 février 2023 autorisant le

bénéficiaire, DOREL Guillaume, à effectuer des

tirs de défense simple en vue de la protection de

ses troupeaux contre la prédation par le loup

(canis lupus)
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Préfecture des Alpes-de-Haute-Provence

04-2023-02-17-00001

AP 2023-048-002 du 17 février 2023 fixant la liste

des candidatures pour l'élection municipale

partielle complémentaire de la commune de LA

MURE-ARGENS les 5 et 12 mars 2023 en vue de

l'élection de quatre conseillers municipaux
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